
Motion n°1
« POUR UNE EPONYME UNIE DANS LA DIVERSITÉ»

proposée au vote en assemblée générale d'Éponyme du 9 mars 2012
______________________________________________

L'Assemblée Générale d'Eponyme, réunie ce vendredi 9 mars 2012, souhaite contribuer à 
améliorer la gouvernance interne de l'association et la participation de chacun. Pour cela, 
le Conseil d'Administration et à la présidence de l'association convoquera une Assemblée 
Générale Extraordinaire avant le 15 mai.

Cette convocation devra mettre à l'ordre du jour de cette Assemblée Générale 
Extraordinaire un vote de nouveaux statuts pour l'association Éponyme.

Ces nouveaux statuts devront poursuivre les objectifs suivants :
• Garantir la sauvegarde sur le long terme du projet social, culturel et citoyen de 

Eponyme et construire des outils permettant de le mettre en place dans le respect 
des valeurs de démocratie, de co-constructions, et de participation étudiante,

• Garantir une représentation le plus équitable possible de tous les acteurs du projet 
associatif qui co-gèrent l'association et/ou animent l'Espace Vie Etudiante, 
notamment en élargissant les instances, voir en en créant si cela s'avère 
nécessaire, et en garantissant le passage des information entre celles ci.

• Préciser les pouvoir des employés afin que ceux-ci soit au service de la gestion 
étudiante.

• Créer et/ou adapter les outils permettant une meilleure implication des bénévoles et 
de faciliter les passations.

Pour atteindre au mieux ces objectifs, un travail participatif sera organisé tout les mardis 
jusqu'à cette Assemblée Générale Extraordinaire. Ces sessions de travail seront ouvertes 
à tous et animés par les membres du Conseil d'Administration. Ces derniers seront 
chargés de rédiger une ou des propositions de statuts selon les expressions des membres 
de l'association, notamment concernant le fond du projet associatif. Une communication 
spécifique sera réalisé pour inviter l'ensemble des adhérents à venir participer à ces 
réunions. Tout autre moyen permettant d'élargir la participation (liste de diffusion de 
courriels, forum, enquêtes, etc.) pourra également être utilisés.

Ce travail participatif sur les statuts devra analyser tout particulièrement la proposition 
suivante de nouvelle composition du Conseil d'Administration :

- 10 membres individuels, élus en Assemblée Générale.
- 10 membres représentants d'associations membres d'Eponyme, élus en Conseil 
des Associations.
- 5 membres représentants des étudiants, élus parmi les élus étudiants des CEVU 
et du CROUS.
- 1 membre représentant du personnel, élu par les employés de l'association. 

Les dates des sessions de travail pourront chacune être décalées de deux jours si cela 
s'avère nécessaire.
Celle de l'Assemblée Générale Extraordinaire pourra être décalé de 15 jours pour 
correspondre avec une Assemblée Générale Extraordinaire traitant de la Délégation de 
Service Public de EVE. 


